
 

Autorisation Publication Cession Droits Amazones France 

AUTORISATION DE PUBLICATION – DROIT À L’IMAGE ET DROITS D’AUTEUR 

Dans le cadre de la publication d’articles, photographies et contenus dans la revue de l’association, sur ses supports 
de communication (site internet, réseaux sociaux, newsletter, affiches, brochures, supports institutionnels ou 
promotionnels), il appartient à chaque adhérent·e proposant un contenu de s’assurer que toutes les autorisations 
nécessaires ont été obtenues. 

Déclaration du contributeur / de la contributrice 

Je soussigné(e) : 

Nom et prénom : ............................................................... 

Adresse : ......................................................................... 

Téléphone : ...................................................................... 

E-mail : .............................................................................. 

Titre de l’article ou du contenu transmis : 

..............................................................................................  

Déclare transmettre volontairement à l’association les textes, photographies et/ou éléments visuels joints. 

Je certifie : 

☐ Être l’auteur(e) des textes, photographies ou contenus transmis ; 

OU 

☐ Avoir obtenu l’autorisation écrite préalable de l’auteur, photographe ou titulaire des droits ; 

☐ Avoir obtenu l’autorisation des personnes reconnaissables apparaissant sur les photographies ou supports 
transmis ; 

☐ Avoir obtenu l’autorisation écrite des représentants légaux lorsque des personnes mineures sont reconnaissables 
sur les photographies ; 

☐ Garantir que les contenus transmis ne portent atteinte à aucun droit de tiers (droit d’auteur, droit à l’image, 
propriété intellectuelle, vie privée ou tout autre droit applicable). 

Cession non exclusive des droits d’auteur 

J’autorise l’association à reproduire, représenter, publier, diffuser et utiliser les contenus transmis (textes, 
photographies et éléments visuels) sur tout support de communication actuel ou futur de l’association : revue, site 
internet, réseaux sociaux, supports papier, documents institutionnels, communication interne ou externe. 

Cette autorisation est accordée : 

• à titre gratuit ; 

• à titre non exclusif ; 



• pour une durée de dix (10) ans à compter de la signature ; 

• pour une diffusion en France et à l’international. 

L’auteur conserve la propriété intellectuelle de son œuvre et demeure titulaire de ses droits. 

Rappel important concernant les photographies 

Toute personne proposant des photographies s’engage à vérifier avant transmission : 

• l’accord du photographe ou du titulaire des droits ; 

• l’accord des personnes identifiables apparaissant sur les images ; 

• l’accord des représentants légaux pour toute personne mineure identifiable. 

L’association ne pourra être tenue responsable d’une absence d’autorisation préalable fournie par le contributeur. 

Signature 

Fait à : .......................................... 

Le : ...... / ...... / .......... 

Nom et prénom : 

.................................................................... 

Signature précédée de la mention « Lu et approuvé » : 

 

 

 

Autorisation parentale complémentaire pour personne mineure 

Je soussigné(e), représentant(e) légal(e) de : 

Nom et prénom de l’enfant : ................................................ 

Date de naissance : ...... / ...... / .......... 

Autorise la publication et la diffusion de son image sur les supports de communication de l’association dans les 
conditions définies ci-dessus. 

Nom et prénom du représentant légal : 

.................................................................... 

Lien avec l’enfant : ......................................................... 

Date : ...... / ...... / .......... 

Signature : 

 


